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             PRÉSIDENCE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

N° 2929-2017/ARR/DJA

du : 26/10/2017
ARRÊTÉ

modifiant l'arrêté modifié n° 1686-2014/ARR/DJA du 18 juin 2014 portant désignation des représentants 
du président de l'assemblée de la province Sud au sein des organismes extérieurs

LE PRÉSIDENT DE L’ASSEMBLÉE DE LA PROVINCE SUD

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie, 

Vu l’arrêté modifiée n° 1686-2014/ARR/DJA du 18 juin 2014 portant désignation des représentants du 
président de l'assemblée de la province Sud au sein des organismes extérieurs ;

Vu le rapport n° 34871-2017/1-ACTS/DJA du 19 septembre 2017,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : L’article 69-2 de l’arrêté n° 1686-2014/ARR/DJA du 18 juin 2014 susvisé est réécrit comme 
suit :

« Art. 69-2 : Au jury d’évaluation professionnelle prévu par l’article 5 de la loi du pays n° 2016-18 du 19 
décembre 2016 relative à la résorption de l’emploi précaire dans les fonctions publiques de Nouvelle-
Calédonie, sont désignés en fonction des différents corps ou cadre d’emplois auquel la sélection professionnelle 
donne accès :

Prénom Nom Cadre Corps
Sarah TRAVERS Administration générale Attaché
Marie-Ange MORVAN Administration générale Rédacteur
Olivier ROCHARD Administration générale Adjoint
Frédéric GLAVIEUX sécurité/incendie ASSLIA
Pierre GERMA surveillance/éducation Adjoint d’éducation
Jean-Baptiste FRIAT patrimoine/bibliothèque Attaché de conservation/conservateur
Christophe BOUTON patrimoine/bibliothèque Assistant de conservation
Christophe BOUTON patrimoine/bibliothèque Agent du patrimoine
Nathalie DEBRUGADA jeunesse/sports/loisirs Animateur  socio-éducatif
Karim DERRAS jeunesse/sports/loisirs Educateur des APS

».
ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le commissaire délégué de la République, publié au 
Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie et notifié aux intéressés.
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